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République Française 
 

Département 
PYRENEES ORIENTALES 
 

Canton  
MONT LOUIS 
 

Mairie 
LES ANGLES 

 

 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 
DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
- SEANCE DU 3 FEVRIER 2026 - 

Date de la Convocation :  27 janvier 2026 
Nombre de Conseillers en exercice : 14 
Nombre de Conseillers présents : 10 
Votants : 11 Pour : 11 Contre : 0 Abstentions : 0 

REF : GRH/0202/2026 

OBJET : Délibération portant création d’un emploi permanent de comptable. 

L’An deux mille vingt-cinq et le 3 février à 21h30, le Conseil Municipal de la Commune s’est réuni dans le lieu 
habituel de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Michel POUDADE, Maire. 

PRESENTS : Martine BOHER, Etienne BUSCAIL, Angélique JEAN, Jean-Louis LACUBE, Jean-Dominique 
LAPORTE, Nathalie MARTINEZ, Cathy PETRIEUX, Michel POUDADE, Alain VAUTIER, Laurent 
WEGSCHEIDER 

ABSENTS : Hélène BIER, Anne-Marie COIGNARD, Lionel DIRAT, Stéphane CAUCAT. 

PROCURATIONS : Lionel DIRAT à Laurent WEGSCHEIDER  

SECRETAIRE DE SEANCE : Alain VAUTIER 

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que conformément à l’article L.313-1 du code général de la 
fonction publique, les emplois de chaque collectivité et établissement sont créés par l’organe délibérant de la 
collectivité. 
Monsieur le Maire expose qu’il est nécessaire de créer un emploi permanent en raison des missions suivantes :  

o Elaboration des budgets primitifs, comptes administratifs, décisions modificatives   

o La gestion des immobilisations   

o Le contrôle des disponibilités financières  

Ainsi, en raison des tâches à effectuer, il propose au conseil municipal de créer, à compter du 4 février 2026, 

un emploi permanent de Comptable relevant de la catégorie hiérarchique B et du grade de rédacteur 

principal de 2ème classe à temps complet et dont la durée hebdomadaire de service est fixée à 35/35ème. 

Cet emploi doit être pourvu par un fonctionnaire.  

Il demande que le conseil municipal l’autorise à recruter un agent contractuel, dans l’hypothèse où la vacance 
d’emploi ne serait pas pourvue par un fonctionnaire titulaire ou stagiaire conformément aux conditions fixées à 
l’article L.332.14. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal DECIDE : 

DE CREER un emploi permanent sur le grade d’agent de rédacteur principal de 2ème classe relevant de la 

catégorie hiérarchique B pour effectuer les missions de comptable à temps complet à raison de 35/35ème à 

compter du 04 février 2026. 

D’AUTORISER le recrutement sur un emploi permanent d’un agent contractuel dans l’hypothèse où la vacance 

d’emploi ne serait pas pourvue par un fonctionnaire titulaire ou stagiaire pour une durée déterminée de 1 an.  

Le traitement sera calculé sur la base de l’échelle indiciaire du grade d’adjoint technique territorial, 
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DIT que la présente délibération sera affichée au lieu habituel d’affichage des délibérations du conseil municipal, 

DIT que la présente délibération sera exécutoire à compter de sa transmission au représentant de l’Etat dans 
l’arrondissement et de l’accomplissement de la mesure de publicité précitée. 
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République Française 
 

Département 
PYRENEES ORIENTALES 
 

Canton  
MONT LOUIS 
 

Mairie 
LES ANGLES 

 

 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 
DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
- SEANCE DU 3 FEVRIER 2026 - 

Date de la Convocation :  27 janvier 2026 
Nombre de Conseillers en exercice : 14 
Nombre de Conseillers présents : 10 
Votants : 11 Pour : 11 Contre : 0 Abstentions : 0 

REF : GRH/0199/2026 

OBJET : Délibération portant création d’un emploi permanent Directeur RTU. 

L’An deux mille vingt-cinq et le 3 février à 21h30, le Conseil Municipal de la Commune s’est réuni dans le lieu 
habituel de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Michel POUDADE, Maire. 

PRESENTS : Martine BOHER, Etienne BUSCAIL, Angélique JEAN, Jean-Louis LACUBE, Jean-Dominique 
LAPORTE, Nathalie MARTINEZ, Cathy PETRIEUX, Michel POUDADE, Alain VAUTIER, Laurent 
WEGSCHEIDER 

ABSENTS : Hélène BIER, Anne-Marie COIGNARD, Lionel DIRAT, Stéphane CAUCAT. 

PROCURATIONS : Lionel DIRAT à Laurent WEGSCHEIDER  

SECRETAIRE DE SEANCE : Alain VAUTIER 

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que conformément à l’article L.313-1 du code général de la 
fonction publique, les emplois de chaque collectivité et établissement sont créés par l’organe délibérant de la 
collectivité. 
Monsieur le Maire expose qu’il est nécessaire de créer un emploi permanent en raison des missions suivantes :  

- Directeur de la régie des transports détenteur de la capacité de transport 

Ainsi, en raison des tâches à effectuer, il propose au conseil municipal de créer, à compter du 4 février 2026, un 
emploi permanent de Directeur De la Régie des Transports relevant de la catégorie hiérarchique C et du grade 
d’agent de maîtrise principal à temps complet dont la durée hebdomadaire de service est fixée à 35/35ème. 
Cet emploi doit être pourvu par un fonctionnaire.  
Il demande que le conseil municipal l’autorise à recruter un agent contractuel, dans l’hypothèse où la vacance 
d’emploi ne serait pas pourvue par un fonctionnaire titulaire ou stagiaire conformément aux conditions fixées à 
l’article L.332-8 1°. 
Dans l’hypothèse d’un recrutement d’un agent contractuel au titre de l’article L.332-8 du code général de la 
fonction publique, il est précisé : 

- Motif : 

o Absence de cadre d’emplois de fonctionnaires susceptibles d’assurer les fonctions correspondantes, 

- La nature des fonctions :  

o Directeur de la Régie des Transports détenteur de la capacité de transport 

o Conducteur transport en commun 

o Participation à l’entretien général de véhicules 

o Convoyage des véhicules de la commune pour les contrôles techniques 

- Le niveau de recrutement :  

o Capacité de transport à jour 

o Expérience d’au moins 6 ans dans la gestion d’une entreprise de transport 

- Niveau de rémunération : 

o Le traitement sera calculé sur la base de l’échelle indiciaire du grade d’agent de maîtrise principal. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal : 
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DECIDE de créer un emploi permanent sur le grade d’agent de maîtrise principal relevant de la catégorie 

hiérarchique C pour effectuer les missions de directeur de la régie des transports à temps complet à raison de 

35/35ème à compter du 04 février 2026. 

AUTORISE le recrutement sur un emploi permanent d’un agent contractuel dans l’hypothèse où la vacance 

d’emploi ne serait pas pourvue par un fonctionnaire titulaire ou stagiaire pour une durée indéterminée. 

Motif 
o Absence de cadre d’emplois de fonctionnaires susceptibles d’assurer les fonctions correspondantes, 

La nature des fonctions :  
o Directeur de la Régie des Transports détenteur de la capacité de transport 
o Conducteur transport en commun 
o Participation à l’entretien général de véhicules 
o Convoyage des véhicules de la commune pour les contrôles techniques 
Le niveau de recrutement 
o Capacité de transport à jour 
o Expérience d’au moins 6 ans dans la gestion d’une entreprise de transport 
Niveau de rémunération 
o Le traitement sera calculé sur la base de l’échelle indiciaire du grade d’agent de maîtrise principal. 

DIT que la présente délibération sera affichée au lieu habituel d’affichage des délibérations du conseil municipal, 

DIT que la présente délibération sera exécutoire à compter de sa transmission au représentant de l’Etat dans 
l’arrondissement et de l’accomplissement de la mesure de publicité précitée. 
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République Française 
 

Département 
PYRENEES ORIENTALES 
 

Canton  
MONT LOUIS 
 

Mairie 
LES ANGLES 

 

 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 
DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
- SEANCE DU 3 FEVRIER 2026 - 

Date de la Convocation :  27 janvier 2026 
Nombre de Conseillers en exercice : 14 
Nombre de Conseillers présents : 10 
Votants : 11 Pour : 11 Contre : 0 Abstentions : 0 

REF : GRH/0200/2026 

OBJET : Délibération portant création d’un emploi permanent mécanicien. 

L’An deux mille vingt-cinq et le 3 février à 21h30, le Conseil Municipal de la Commune s’est réuni dans le lieu 
habituel de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Michel POUDADE, Maire. 

PRESENTS : Martine BOHER, Etienne BUSCAIL, Angélique JEAN, Jean-Louis LACUBE, Jean-
Dominique LAPORTE, Nathalie MARTINEZ, Cathy PETRIEUX, Michel POUDADE, Alain VAUTIER, 
Laurent WEGSCHEIDER 

ABSENTS : Hélène BIER, Anne-Marie COIGNARD, Lionel DIRAT, Stéphane CAUCAT. 

PROCURATIONS : Lionel DIRAT à Laurent WEGSCHEIDER  

SECRETAIRE DE SEANCE : Alain VAUTIER 

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que conformément à l’article L.313-1 du code général de la 
fonction publique, les emplois de chaque collectivité et établissement sont créés par l’organe délibérant de la 
collectivité. 
Monsieur le Maire expose qu’il est nécessaire de créer un emploi permanent pour entretenir et réparer les 
véhicules et engins de la collectivité et maîtriser le fonctionnement des moteurs et des pièces annexes afin de 
diagnostiquer les raisons d’une panne 
Ainsi, en raison des tâches à effectuer, il propose au conseil municipal de créer, à compter du 4 février 2026, un 
emploi permanent de Mécanicien relevant de la catégorie hiérarchique C et du grade d’adjoint technique 
territorial à temps complet ou dont la durée hebdomadaire de service est fixée à 35/35ème. 
Cet emploi doit être pourvu par un fonctionnaire.  
Il demande que le conseil municipal l’autorise à recruter un agent contractuel, dans l’hypothèse où la vacance 
d’emploi ne serait pas pourvue par un fonctionnaire titulaire ou stagiaire conformément aux conditions fixées à 
l’article L.332.14. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal DECIDE : 

DE CREER un emploi permanent sur le grade d’adjoint technique territorial relevant de la catégorie 
hiérarchique C pour effectuer les missions de mécanicien à temps complet à raison de 35/35ème à compter du 
04 février 2026. 

D’AUTORISER le recrutement sur un emploi permanent d’un agent contractuel dans l’hypothèse où la 
vacance d’emploi ne serait pas pourvue par un fonctionnaire titulaire ou stagiaire pour une durée déterminée de 
1 an.  

Le traitement sera calculé sur la base de l’échelle indiciaire du grade d’adjoint technique territorial. 
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DIT que la présente délibération sera affichée au lieu habituel d’affichage des délibérations du conseil 
municipal, 

DIT que la présente délibération sera exécutoire à compter de sa transmission au représentant de l’Etat dans 
l’arrondissement et de l’accomplissement de la mesure de publicité précitée. 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 
DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
- SEANCE DU 3 FEVRIER 2026 - 

Date de la Convocation :  27 janvier 2026 
Nombre de Conseillers en exercice : 14 
Nombre de Conseillers présents : 10 
Votants : 11 Pour : 11 Contre : 0 Abstentions : 0 

REF : GRH/0203/2026 

OBJET : Délibération portant création d’un emploi contractuel poste ASVP. 

L’An deux mille vingt-cinq et le 3 février à 21h30, le Conseil Municipal de la Commune s’est réuni dans le lieu 
habituel de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Michel POUDADE, Maire. 

PRESENTS : Martine BOHER, Etienne BUSCAIL, Angélique JEAN, Jean-Louis LACUBE, Jean-
Dominique LAPORTE, Nathalie MARTINEZ, Cathy PETRIEUX, Michel POUDADE, Alain VAUTIER, 
Laurent WEGSCHEIDER 

ABSENTS : Hélène BIER, Anne-Marie COIGNARD, Lionel DIRAT, Stéphane CAUCAT. 

PROCURATIONS : Lionel DIRAT à Laurent WEGSCHEIDER  

SECRETAIRE DE SEANCE : Alain VAUTIER 

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que conformément à l’article L.313-1 du code général de la 
fonction publique, les emplois de chaque collectivité et établissement sont créés par l’organe délibérant de la 
collectivité. 

Monsieur le Maire expose qu’il est nécessaire de créer un emploi contractuel d’ASVP pour une durée de 1 an. 
Il expose les missions à l’assemblée : 
L’Agent de Surveillance de la Voie Publique est rattaché au service de la Police Municipale des Angles. 
Dans le cadre de sa future mission générale de de prévention et protection de la voie publique, il assurera les 
missions suivantes : 
Faire respecter la réglementation relative à l’arrêt et au stationnement des véhicules, 
Participer à des missions de prévention et de protection sur la voie publique, des lieux publics et autres bâtiments, 
Prendre en charge la gestion administrative liée à la gestion du service, 
Rédiger les arrêtés liés aux missions de Police Municipale,  
Accueillir le public dans les locaux de la Police Municipale, 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal DECIDE : 

DE CREER un emploi contractuel d’ASVP pour une durée de 1 an, 

DIT que la présente délibération sera affichée au lieu habituel d’affichage des délibérations du conseil municipal, 

DIT que la présente délibération sera exécutoire à compter de sa transmission au représentant de l’Etat dans 
l’arrondissement et de l’accomplissement de la mesure de publicité précitée. 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 
DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
- SEANCE DU 3 FEVRIER 2026 - 

Date de la Convocation :  27 janvier 2026 
Nombre de Conseillers en exercice : 14 
Nombre de Conseillers présents : 10 
Votants : 11 Pour : 11 Contre : 0 Abstentions : 0 

REF : GRH/0201/2026 

OBJET : Délibération portant création d’un emploi permanent de conducteur et agent de voirie. 

L’An deux mille vingt-cinq et le 3 février à 21h30, le Conseil Municipal de la Commune s’est réuni dans le lieu 
habituel de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Michel POUDADE, Maire. 

PRESENTS : Martine BOHER, Etienne BUSCAIL, Angélique JEAN, Jean-Louis LACUBE, Jean-
Dominique LAPORTE, Nathalie MARTINEZ, Cathy PETRIEUX, Michel POUDADE, Alain VAUTIER, 
Laurent WEGSCHEIDER 

ABSENTS : Hélène BIER, Anne-Marie COIGNARD, Lionel DIRAT, Stéphane CAUCAT. 

PROCURATIONS : Lionel DIRAT à Laurent WEGSCHEIDER  

SECRETAIRE DE SEANCE : Alain VAUTIER 

Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que conformément à l’article L.313-1 du code général de la 
fonction publique, les emplois de chaque collectivité et établissement sont créés par l’organe délibérant de la 
collectivité. 

Monsieur le Maire expose qu’il est nécessaire de créer un emploi permanent en raison des missions suivantes :  
o Conducteur transport en commun 

o Conducteur poids lourd 

o Agent de la voirie 

Ainsi, en raison des tâches à effectuer, il propose au conseil municipal de créer, à compter du 4 février 2026, un 
emploi permanent d’agent polyvalent des services techniques relevant de la catégorie hiérarchique C et du grade 
d’adjoint technique territorial à temps complet et dont la durée hebdomadaire de service est fixée à 35/35ème. 
Cet emploi doit être pourvu par un fonctionnaire.  
Il demande que le conseil municipal l’autorise à recruter un agent contractuel, dans l’hypothèse où la vacance 
d’emploi ne serait pas pourvue par un fonctionnaire titulaire ou stagiaire conformément aux conditions fixées à 
l’article L.332.14. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal DECIDE : 

DE CREER un emploi permanent sur le grade d’adjoint technique territorial relevant de la catégorie 

hiérarchique C pour effectuer les missions de conducteur agent de voirie à temps complet à raison de 35/35ème 

à compter du 04 février 2026. 

D’AUTORISER le recrutement sur un emploi permanent d’un agent contractuel dans l’hypothèse où la 
vacance d’emploi ne serait pas pourvue par un fonctionnaire titulaire ou stagiaire pour une durée déterminée de 
1 an.  

Le traitement sera calculé sur la base de l’échelle indiciaire du grade d’adjoint technique territorial. 
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DIT que la présente délibération sera affichée au lieu habituel d’affichage des délibérations du conseil municipal, 

DIT que la présente délibération sera exécutoire à compter de sa transmission au représentant de l’Etat dans 
l’arrondissement et de l’accomplissement de la mesure de publicité précitée. 
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PYRENEES 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 
DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
- SEANCE DU 03 FEVRIER 2026 

Date de la Convocation : 27 janvier 2026 
Nombre de Conseillers en exercice : 14 
Nombre de Conseillers présents : 10 
Votants : 11 Pour : 11 Contre : 0 Abstentions : 0 

REF : ANG/0073/2026 

OBJET : Loyer Budget Angleo 

L’An deux mille vingt-quatre et le 3 février à 21h30, le Conseil Municipal de la Commune s’est réuni dans le lieu 
habituel de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Michel POUDADE, Maire. 

PRESENTS : Martine BOHER, Etienne BUSCAIL, Angélique JEAN, Jean-Louis LACUBE, Jean-Dominique 
LAPORTE, Nathalie MARTINEZ, Cathy PETRIEUX, Michel POUDADE, Alain VAUTIER, Laurent 
WEGSCHEIDER 

ABSENTS : Hélène BIER, Anne-Marie COIGNARD, Lionel DIRAT, Stéphane CAUCAT. 

PROCURATIONS : Lionel DIRAT à Laurent WEGSCHEIDER 

SECRETAIRE DE SEANCE : Alain VAUTIER 

 

Monsieur le Maire expose la problématique d’Angleo, par rapport aux dommages ouvrages en cours et à la 

fermeture du bassin extérieur d’Angleo depuis le mois d’avril 2025, le Conseil Municipal décide de maintenir le 

loyer d’Angleo à hauteur de 80 000€ HT. 

Le Conseil Municipal ouï l’exposé de son Maire, et après en avoir délibéré : 

 

- DECIDE de maintenir le loyer d’Angleo à 80 000€HT, soit 96 000€ TTC, 
- DIT que la présente délibération sera affichée au lieu habituel d’affichage des délibérations du conseil municipal. 
- DIT que la présente délibération sera exécutoire à compter de sa transmission au représentant de l’Etat dans 
l’arrondissement et de l’accomplissement de la mesure de publicité précitée. 
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